
CRITÈRES DE PPCMOI  
RÈGLEMENT SUR LES PROJETS PARTICULIERS DE CONSTRUCTION, DE 
MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE DE L’ARRONDISSEMENT 
DE VERDUN (RCA08 21003) 
 
 
 
Voici la liste des critères en vertu desquels doit être effectué l’évaluation de 
toute demande d’autorisation d’un projet particulier1 : 
 

1. respect du plan d’urbanisme de la Ville de Montréal; 
2. compatibilité des occupations prévues au projet avec le milieu d’insertion; 
3. qualités d’intégration du projet sur le plan de l’implantation, de la 

volumétrie, de la densité et de l’aménagement des lieux; 
4. avantages des propositions d’intégration ou de démolition des 

constructions existantes et de celles pour la conservation ou la mise en 
valeur d’éléments architecturaux d’origine; 

5. avantages des propositions de mise en valeur des espaces extérieurs et des 
plantations; 

6. impacts environnementaux du projet, notamment sur le plan de 
l’ensoleillement, du vent, du bruit, des émanations et de la circulation; 

7. qualité de l’organisation fonctionnelle du projet, en regard notamment du 
stationnement, des accès et de la sécurité; 

8. avantages des composantes culturelles ou sociales du projet; 
9. faisabilité du projet selon l’échéancier de réalisation prévu; 
10. accessibilité universelle du projet en regard, notamment de la réduction de 

la différence de hauteur entre une voie publique et un étage du bâtiment, 
de l’aménagement de sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et 
une voie publique et de l’aménagement de cases de stationnement 
réservées aux personnes à mobilité réduite à proximité des accès; 

11. un projet particulier visant la construction, l’agrandissement ou l’occupation 
d’un bâtiment comportant un usage du groupe d’usages « habitation » situé 
dans les zones C03-138, C03-139, C03-140 ou C03-141 du Règlement de 
zonage (1700) doit également respecter les critères spécifiques suivants : 

a. un tel projet situé sur un terrain ou une partie d’un terrain à moins 
de 30 mètres de l’emprise autoroutière doit, par sa conception, 
limiter les impacts acoustiques et vibratoires notamment par 

 
1 Extrait de l’article 9 de la « Section IV Critères d’évaluation » du Règlement RCA08 210003 



l’implantation et le volume du bâtiment, le choix des revêtements 
extérieurs et des vitrages des ouvertures, l’éloignement des usages 
du groupe d’usages « habitation » des sources de nuisances et l’ajout 
de murs ou de plantations faisant écran avec la source des nuisances; 
la conception du projet devant tendre à respecter les niveaux sonores 
suivants : 

i. dans les parties du bâtiment où s’exerce un usage du groupe 
d’usages « habitation », le niveau sonore mesuré doit être 
inférieur à 40 dBA Leq (24 h); 

b. un tel projet doit, par sa conception, limiter les impacts éoliens, 
notamment par le concept architectural, l’emploi de saillies 
(marquises, balcons, avant-corps, etc.) et les volumes du bâtiment, 
l’emplacement des aires de détente ou des cours, le choix des 
plantations et des aménagements au sol; 

c. un tel projet doit, par sa conception, faire bénéficier du maximum 
d’ensoleillement pour les usages du groupe d’usages « habitation », 
tant pour les logements que pour les espaces extérieurs (balcons, 
cours extérieures, etc.) et limiter l’ombrage projeté sur les aires de 
détente ou les cours du projet ainsi que sur les terrains adjacents et 
sur les parcs et les places publiques; 

d. un tel projet doit, par sa conception, limiter l’exposition à la pollution 
atmosphérique et aux poussières émanant de l’emprise autoroutière 
en éloignant les usages du groupe d’usages « habitation » de la 
source de pollution, en localisant des espaces tampons et la 
plantation d’arbres entre la source de pollution et le bâtiment projeté 
et en localisant les aires de détente ou les cours en fonction de la 
source de pollution; 

e. un tel projet doit, par sa conception, prendre en compte les objectifs 
et critères applicables à celui-ci et indiqués à la sous-section 30 de la 
section 1 du chapitre 9 du Règlement de zonage (1700). 
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